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À l’alinéa 18, après le mot :

« emploi, »

insérer les mots :

« évolution et répartition des contrats précaires, des stages et des emplois à temps partiel, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une évaluation doit être inclue dans la base de donnée afin de pouvoir juger de la résorption des 
contrats précaires et à temps partiel.

Cette base doit intégrer des données relatives aux contrats précaires, et notamment aux temps 
partiels, afin d’assurer un meilleur suivi de l’évolution de ces types de contrats au sein d’une 
entreprise, dans l’objectif de les résorber.


